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----------

ARTICLE 14

I. – À la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots : 

 « notamment en termes », 

les mots : 

« comprenant des mesures ».

II. – En conséquence, compléter la même première phrase du même alinéa 4 par les mots : 

« lorsque des dommages sont constatés pour les activités d’élevage ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à clarifier et renforcer les conditions de 
mise en œuvre des mesures de gestion du loup afin de mieux concilier la protection de l’espèce et la 
prévention des dommages causés à l’élevage.

Le dispositif proposé encadre les conditions dans lesquelles le loup (Canis lupus) peut faire l’objet 
de mesures de gestion, notamment de prélèvement, afin d’assurer une conciliation effective entre le 
maintien de l’espèce dans un état de conservation favorable et la protection des activités d’élevage.

Il est proposé de préciser que ces mesures de gestion peuvent inclure des opérations de prélèvement 
lorsque des dommages significatifs sont constatés pour les activités d’élevage. Cette rédaction vise 
à sécuriser juridiquement l’intervention des autorités administratives en rendant plus objectivable le 
recours à ces mesures, sur la base de constats établis.


